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Manche

Éducation. Moins d'élèves mais autant de classes,
et une nouveauté : école obligatoire dès 3 ans
« Une rentrée dans un contexte très favorable »
Interview

Nathalie Vilacèque

Inspectrice d'académie

C'est l'une des nouveautés de cette rentrée : l'école est obligatoire pour les enfants dès trois ans. Qu'est-ce que cela

va changer dans la Manche ?

Certes, dans le département, la très grande majorité des enfants étaient déjà scolarisés à partir de trois ans, mais nous avions

quand même plusieurs centaines d'enfants de cet âge qui n'allaient pas à l'école. Et surtout, cette loi fonde l'école maternelle

comme une véritable école qui propose des apprentissages nécessaires, structurés, pour les enfants. Il est essentiel que tous

les enfants puissent être instruits dès cet âge, et les familles qui ne voudront pas les mettre à l'école devront déclarer leur

intention d'instruction à domicile. Nous contrôlerons alors, une fois par an, l'apprentissage.

École toute la journée pour les 3 ans

Mais cela va surtout obliger ces enfants à aller à l'école même l'après-midi, pour la sieste, ce qui risque de changer

vraiment les habitudes des familles et de poser des problèmes de place dans les dortoirs...

En effet, l'école, c'est toute la journée. Pour les enfants de trois, et uniquement pour les premières semaines, les familles

pourront faire des demandes de dérogation pour des absences l'après-midi. Mais ce sera une décision de l'inspecteur après

avis du directeur. Vous savez, il y avait déjà des écoles très engagées pour une scolarisation à temps plein des 3 ans. Et s'il y

a un dortoir de 19 places pour 25 élèves, on peut ajouter des banquettes dans une classe.

Accueil de 2 200 élèves en situation de handicap

Autre  point  sur  lequel  le  ministère a beaucoup insisté  pour  cette rentrée :  l'accueil  des  élèves  en situation de

handicap. Comment cela va-t-il se traduire ?

Nous avons la chance d'être dans un département labellisé 100 % inclusif, et ce département a vraiment une culture d'accueil

des enfants en situation de handicap. De la maternelle au lycée, cela représente 2 200 élèves, dont 1 060 bénéficient d'un

accompagnement humain. Nous avons les moyens pour les recrutements, mais dans certains secteurs, il est parfois un peu

plus difficile de trouver les personnes qui accompagneront ces enfants. L'an passé, il nous avait fallu trois ou quatre semaines

pour tout caler, mais je pense que ce sera plus rapide cette année.

Par le passé, le maintien ou non de certaines classes dépendait du comptage des élèves le jour de la rentrée. Vous

avez mis fin à ce système. Pourquoi ? Et comment allez-vous donc procéder à des ajustements si nécessaire ?

La Manche est dans un contexte très favorable : nous avons gardé le même nombre de postes alors que nous accueillerons

559 élèves de moins cette année. Et contrairement à ce que l'on peut connaître dans certaines très grandes agglomérations,

nous avons ici des flux de population assez limités. Toutes les décisions de fermetures et d'ouvertures ont donc été prises en

amont. Il y aura juste quelques comptages le jour de la rentrée, pour certains cas particuliers. Mais s'il y a des ajustements à

faire, ce ne sera vraiment qu'à la marge.

Dans  tous  les  cas,  vous  considérez  que  les  moyens  seront  suffisants  pour  que  nos  classes  ne  soient  pas

surchargées ?

Nous avons une moyenne de 22 enfants par classe dans le premier degré et d'un peu plus de 23 dans le second degré ; c'est

bien. Et même dans les écoles où nous supprimons un poste, les classes ne seront pas surchargées.

Par ailleurs,  dans les  classes de  Grande section,  CP et  CE1,  où nous avons jusqu'en 2022 pour  qu'il  y  ait  24  élèves



maximum, nous sommes déjà à 80 % des classes en dessous de ce seuil. En outre, nous portons un regard particulier sur la

ruralité pour qu'il n'y ait pas d'opposition entre la campagne et les zones d'éducation prioritaire. Dans ce cadre, nous avons

dédoublé les classes de CP à Montebourg et La Haye-Pesnel.
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Nathalie Vilacèque : « L'école maternelle est une véritable école qui propose des apprentissages importants pour les

enfants dès 3 ans ».


